
La formation de la culture juridique romaine 

Journée d’études à l’Institut d’Histoire du droit-UMR 7184 

autour de l’Histoire du droit romain de Mario Bretone 
à l’occasion de sa traduction française par L.-A. Sanchi 

mercredi 15 juin 2016 de 9h30 à 17h 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

UNIVERSITÉ PARIS II – PANTHÉON-ASSAS 
Salle des Conseils. Aile Soufflot, 2e étage 

12, place du Panthéon – 75005 Paris 



PROGRAMME 
 
 
9h30 : Ouverture de la journée (O. DESCAMPS, E. CHEVREAU, L. SANCHI) 

 
Matinée : sous la Présidence de Claire LOVISI (Paris I) 

 
9h40 : L.-A. SANCHI (IHD), Remarques d’un traducteur non spécialiste 
 
10h00 : E. GIANNOZZI (Paris II), « Lois anciennes » et sens de la tradition (II), 
Coutume et loi dans l’expérience archaïque (III) 
 
10h30 : E. CHEVREAU (Paris II), Au-delà du formalisme (V) 
 
10h50 : Pause-café 
 
11h10 : S. PITTIA (Paris I), Une profession aristocratique (VI), Le responsum (VII) 
 
11h30 : J.-P. CORIAT (Paris II), Le juriste et le prince (VIII) 
 
11h50 : Discusssion 
 
12h30 : Cocktail déjeunatoire 
 
 

Après-midi : sous la Présidence de Claire Lovisi 
 
14h00 : Ph. COCATRE (Paris II), L’administration de l’État, l’enseignement, les  
     écoles (IX)    
 
14h20 : N. CORNU-THÉNARD (Paris II), Les formes littéraires (X), Les modalités 
d’une technique (XI) 

 
Couverture du volume, Éditions Delga, Paris. 

 
 
 
14h40 : O. JOUANJAN (Paris II), Les idées jusnaturalistes (XII) 
 
15h00 : S. KERNEIS (Paris Ouest Nanterre), Entre codification romaine, discipline 
militaire et coutume barbare. À propos de la constitution de promulgation du code de 
Théodose, NTh. 1.6 (438) (XIII) 
 
15h40 : A. LACROIX-LAQUERRIÈRE (Reims), Le droit codifié de l’Antiquité tardive 
(XIII) 
 
16h00 : Discussion 
 
16h30 : C. LOVISI, M. BRETONE, Considérations finales 


